
Formation générale des jeunes
PRIMAIRE ET SECONDAIRE

DOCUMENT DE CONSULTATION
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Jour de congé 184 jours de classe disponibles

Jour de relâche 1 journée pédagogique flottante (école)

Journée pédagogique régulière (16 fixes) 3

les intempéries et tout autre 

Jour de congé commun au préscolaire (11) évènement imprévu

Petit chiffre
 en exposant

 = Unité jour primaire 180 jours de classe

Petit chiffre en indice = Unité jour secondaire

Calendrier scolaire
2017-2018

journées pédagogiques réservées pour 

JANVIER FÉVRIER MARS

AVRIL MAI JUIN

AOÛT

OCTOBRE

SEPTEMBREJUILLET

NOVEMBRE DÉCEMBRE

Note : Après le 5 avril, si les journées réservées aux intempéries et à tout autre évènement imprévu n'ont pas été utilisées, elles seront 

consacrées à la tenue de journées pédagogiques flottantes pour les écoles où l'on est assuré de respecter les 180 jours de classe. 

Toutefois, si au 25 février, une école n'avait utilisé aucune journée réservée aux intempéries et à tout autre évènement imprévu, elle 

pourrait en utiliser une à titre de journée flottante avant le 5 avril. 

Une journée pédagogique sera fixée le 4 ou le 8 juin selon le calendrier des

 épreuves du MÉES. Ce dernier sera connu vers la fin de mois de février 2017. 
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